
 
 
 

 

organise deux formations  
Mieux comprendre l'autisme  

pour mieux intervenir   

Le Samedi 5 Février 2011     
Les supports visuels : 

une aide concrète pour l'autisme 
 Le Dimanche 6 Février 2011     

Salle Moquette 
Maison des Associations - Chemin de Tartugues 

13800 ISTRES 
Horaires : de 8h45 à 12h30 et 14h à 17h30 

pppaaarrr   EEEvvveeelllyyynnneee   AAARRRTTTIII   NNNeeeuuurrrooopppsssyyyccchhhooollloooggguuueee   
 

Tarif par journée  
Avant le 31/12/10 → 45€ 
Après le 31/12/10 → 55€ 

 

encaissement après la formation 
 

Etablissements : nous consulter  

Contacts : 

l.avancee.ted@gmail.com  

Valérie Arnaud  

 

06.17.71.10.68 

Florence Choisay 

 

06.64.26.92.29 

 
Adhésion 2011 obligatoire 

 

 
Bulletin d’inscription, Adhésion & chèque à l’ordre  de L’AVANCÉE  à adresser à : 

Valérie Arnaud  -  40 impasse des Fauvettes 13270 F os sur Mer   
 

 



 
«AUTISME & STRATEGIES EDUCATIVES, mieux comprendre l’autisme 

pour mieux intervenir», 

5 février 2011 

Programme de la journée 

 

 Le diagnostic de l’autisme selon les classifications internationales 

        (DSM-IV et CIM-10) 

 Le traitement de l’information : 

 les fonctions cognitives  

 les troubles sensoriels  

 Approche éducative & les principes philosophiques du 

Programme T.E.A.C.C.H.  

 structuration spatio-temporelle 

 théorie de l’apprentissage et renforçateur 

 La communication visuelle alternative 

 Les troubles du comportement 

 Le partenariat avec les familles 
 

 

 
 
 

«LES SUPPORTS VISUELS, une aide concrète pour l’autisme», 

6 février 2011 

Programme de la journée 

 

 Altérations de la Communication dans l’Autisme 

 La communication réceptive 

 Pourquoi la communication verbale ne suffit pas 

 La communication visuelle alternative 

 Les différents moyens visuels 

 La structuration spatio-temporelle 

 Emplois du temps 

 calendriers 

 Organisation visuelle des apprentissages 

 Les consignes des activités en autonome 

 Les interdits 

 Les planifications visualisées 

 Les aides à une + grande autonomie 

 Les scénarios visualisés 
 



INSCRIPTIONS formations Février 2011 avec Evelyne ARTI  
Salle Moquette Maison des Associations - Chemin de Tartugues -13800 ISTRES 

 
 
M., Mme ______________________________________ Prénom ________________________ 
 
Adresse ______________________________________________________________________ 
 
_____________________________________________________________________________ 
 
Téléphones ______________________   ______________________ 
 
Adresse e-mail  _______________________________ 
 
Profession ____________________________  Etablissement ___________________________ 
 
Etes-vous parent d’une personne autiste ? : OUI – NON   de quel âge ? : ________ 
 
Je suis parent d’une personne présentant un autre handicap  ? : OUI – NON 
 
Si oui, lequel ? ______________________________ 

 
Autre _________________________________________________________________ 
 

 
Inscriptions  Respectez le tarif 

en fonction de la 
date d’inscription  

avant le 
31/12/10 

après  le 
31/12/10 

 
05/02/2011 

 

mieux comprendre l'autisme pour mieux 
intervenir 

8h45 - 12h30 / 14h - 17h30 
 

 
45 € 

 

 
55 € 

 
_________   € 

 
06/02/2011 

 

les supports visuels :  
 une aide concrète pour l'autisme 

 8h45 - 12h30 / 14h - 17h30 

 

 
45 € 

 

 
55 € 

 
_________   € 

 
 

Le chèque est à libeller 
à l’ordre de : 

 
L’AVANCEE 

 
Chèques  et bulletins à adresser à : 

 
Valérie Arnaud 

40 impasse des Fauvettes 
13270 Fos sur Mer 

 
 

 

 
Montant du chèque : 

 
 
 

Adhésion 2011 obligatoire. 
Sur un chèque séparé 

Merci de remplir le bulletin ci-joint 
et d’envoyer tout en une seule fois . 

 
 

 

Renseignements complémentaires auprès de : 

l.avancee.ted@gmail.com 

Ou bien  

Valérie Arnaud : 06.17.71.10.68 

Florence Choisay : 06.64.26.92.29 

 



L’AVANCÉE  Résidence L’ORIEL   30 bd Frédéric Mistral   13800 ISTRES   l.avancee@laposte.net 

http://l.avancee.over-blog.com/ 

 
ADHÉSION année 2011  

 

ADHÉRENT  Date  _____/_____/_____ 
M., Mme, Mlle__________________________________ Prénom ______________ 
Adresse ____________________________________________________________ 
___________________________________________________________________ 
Code Postal ____________      Ville ______________________________________ 
Téléphones ______________________   ______________________ 
E.mail __________________________________________________ 
Profession _____________________________________ 
Si vous êtes nouvel adhérent, comment avez-vous connu l’association ? 
__________________________________________________________________ 

Votre adhésion se fait au titre de : 
Membre Actif (parent) ���� 20 € 
Nom de l’enfant : ____________________________________ 

Date de naissance : __________________________________ 

Etablissement fréquenté : école, IME, … 

__________________________________________________ 

SOINS : orthophonie, psychomotricité, psychologue, éducateur … 

__________________________________________________ 

Je suis intéressé par (donner une note entre 0 et 5) : 

les formations ____   les loisirs ____   le soutien éducatif à Istres ____ 

Si vous avez d’autres remarques vous pouvez les indiquer au verso 

Membre bienfaiteur ���� 30 € 
 
Si vous êtes professionnel, dans quel 

établissement ? 

_____________________________ 
 
Si vous avez des suggestions pour aider 

l’association, veuillez les indiquer au verso 

 

 
Je sollicite mon adhésion à l'Association �      ou       Je renouvelle mon adhésion �   
 
et verse une cotisation de ___________ € à laquelle je joins un don facultatif de ___________€  

 
Chèque à libeller à l'ordre de 

L’AVANCÉE   
 

Chèque et bulletin à envoyer au siège : 
Valérie Arnaud 

40 impasse des Fauvettes 
13270 Fos sur Mer 

 

 
Montant total : 

 
 
 

Signature 
 
 
 
 
 

Je désire recevoir un récépissé fiscal : OUI �  NON � 
Dans l'affirmative, joindre une enveloppe timbrée à  votre adresse 
Le reçu fiscal vous permettra de réduire vos impôts  de 66% du montant total 

Si vous êtes imposable, un don de 60 € vous coûtera  finalement 20 € après réduction fiscale 
 


